










































Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente
de la Région de Bruxelles-Capitale

COM: ANDERLECHT 
Place du Conseil, 1 

1070 ANDERLECHT

Bruxelles, 16/04/2026
Vos réf. : Votre demande du  14/04/2026 

Nos réf. : CI.2013.0355/3

Nova réf. : 2003670

 A rappeler s.v.p.

Personne à contacter : Cpt. B. Gonze 
benjamin.gonze@fire.brussels 
+3222088278

Concerne  : Demande de permis d'environnement   
Visite du 16/04/2026

1. Composition du dossier
1.1. Localisation géographique

Rue Wayez 88, 1070 Anderlecht

1.2. Demandeur
Com: Anderlecht 
Place du Conseil, 1 
1070 Anderlecht

1.3 Maitre d'ouvrage
Pasteleria 
Rue Wayez, 88 
1070 Anderlecht

1.4 Annexes

Intitulé Quantité Daté du Cacheté le / Plans vu le Remarque

Plans
digitaux 1 15/04/2026 Plans des installations classées (Wayez

88)

Plans
digitaux 1 15/04/2026 Plan dimplantation (Wayez 88)

Intitulé Daté du Société Numéro
d'attestation

Attestation de conformité d’électricité 15/04/2026
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1.5. Antécédents.
Les rapports précédents du Service d'Incendie portant les références : 

[1] T.2013.0355/2 du 15/05/2013 - Demande de permis d'urbanisme. Projet de réaménagement d’un immeuble de
rapport comportant un rez commercial. Rapport favorable sous-conditions.

[2] 2013.0355/1 du 15/05/2023 - Demande de permis d'urbanisme. Projet de réaménagement d’un immeuble de rapport
comportant un rez commercial. Rapport défavorable.

2. Cadre et objectif.

2.1. Type de demande
Bâtiment existant (au sens de l'AR du 7/7/1994 - dernière modif. en date du 20/5/2022) 

2.2. Réglementation
Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement.

Le permis d'environnement est requis pour la/les rubrique(s) :

N° Rubrique                                   Dénomination                                          Classe

  
4
0
‑
C

Installations de combustion (non reprises à une autre rubrique) avec une puissance nominale absorbée d’au
moins 100 kW et moteurs d’installations de cogénération avec une puissance nominale absorbée d'au moins
20 kW, et lorsqu’ils ne sont pas destinés au chauffage des locaux et/ou à l’eau chaude sanitaire.
NB: Cette rubrique ne s’applique pas lorsque la rubrique 40 D est d’application

2

23‑A Ateliers de boulangerie, pâtisserie, biscuiterie dont la force motrice est : comprise entre 2 et 20 kW 2

1
3
2
‑
A

Installation de réfrigération comprenant un circuit frigorifique : a.1) comportant 5 tonnes équivalent CO2 ou
plus de gaz à effet de serre fluorés telles que visés à l’annexe Ire du règlement (UE) n° 517/2014 précité et
ses éventuelles modifications ultérieures, séparément ou dans un mélange ; ou a.2) dont la puissance
électrique maximale absorbée par le(s) compresseur(s) situé(s) sur un même circuit est supérieure à 10 kW
mais inférieure à 100 kW. Toute installation de réfrigération comprend tous les appareillages et les
accessoires nécessaires au fonctionnement du circuit frigorifique : - des équipements de réfrigération, - des
équipements de climatisation, - des pompes à chaleur.

3

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles – Capitale du 4 avril 2019 imposant, pour certaines
installations, l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles – Capitale.

Installations reprises à l'annexe I de l'arrêté : L'avis du Service d'Incendie est requis pour la rubrique 40-C.

3. Description de la demande.
La demande concerne un bâtiment bas réparti sur 5 niveaux de R-1 à R+3 (sous-combles). Le projet vise la rénovation
du rez-de-chaussée commercial et sa future affectation en boulangerie avec vente au détail et atelier en partie arrière.
L'atelier comporte des chambres froides, machines électriques, stocks, et un four au gaz.

Le présent rapport porte sur le permis d'environnement requis pour le four à gaz de l'atelier de boulangerie.

La partie habitée du bâtiment n'est pas concernée par le présent avis de prévention. 

4. Mesures de prévention prévues ou déjà prises.
Éclairage de sécurité,
Pictogrammes réglementaires indiquant les sorties de secours,
Parois et plafonds de l'ensemble du rez-de-chaussée commercial présentent EI 60. 
Portes coupe-feu de type EI  30 entre l'atelier et la voie d'évacuation donnant vers la cage d'escalier de l'immeuble1
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d'habitation.
Moyens d'extinction : 6 extincteurs sont prévus dans le rez-de-chaussée commercial, à raison de 1 unité dans le
petit sous-sol relié à l'atelier et 5 unités dans l'atelier.
Conduits d'évacuation de fumées et CO en inox, ne comportant que deux coudes en sortie de toiture plate, suivis
d'un cheminement direct vers la tubulure verticale donnant en toiture.
Système de détection gaz, détection CO, et détecteurs incendie ponctuels couvrant l'entièreté du rez-de-chaussée
commercial.
Electrovanne de coupure du compteur gaz du commerce (pour alimentation du four) commandée par un bouton
d'urgence situé dans le rez-de-chaussée commercial. 

5. Conclusion finale.
Le Service d'Incendie peut émettre un avis favorable sous réserve du respect des conditions reprises dans la section
"Motivation" du présent rapport.

6. Motivation.
Suite à la visite du 16/04/2026, le Service d'Incendie émet les remarques suivantes : 

1. Les dispositions de sécurité reprises aux plans et décrites ci-avant doivent être respectées.
 

2. Les éléments notés R, E, I, ou EI dans le présent rapport doivent être conformes à la NBN EN 13501, ou aux
dispositions reprises à l’article 1 de l’arrêté royal du 13 juin 2007 - Normes de Base,  ou correspondre aux mesures
transitoires énoncées dans la modification de cet arrêté royal datant du 12.07.2012 (art. 25).
 

3. Les conduites de fluides, de solides, d’électricité ou d’ondes électromagnétiques traversant des éléments de
construction  ne peuvent pas altérer le degré de résistance au feu exigé pour ces éléments de construction.
 

4. Les éléments structuraux de construction assurant la stabilité de l’ensemble ou d’une partie du bâtiment (tels que
colonnes, parois portantes, poutres principales, planchers finis et autres parties essentielles constituant la structure
du bâtiment) et qui en cas d’affaissement, donnent lieu à un effondrement progressif qui se produit lorsque
l’affaissement d’un élément de construction entraîne l’affaissement d’éléments du bâtiment qui ne se trouvent pas
à proximité immédiate de l’élément considéré et lorsque la résistance du reste de la construction est insuffisante
pour supporter la charge en cause doivent présenter un R 60.
 

5. Pour les prescriptions des locaux des compteurs de gaz et d'électricité, le Service d'Incendie se base sur le
document de Sibelga "Prescriptions techniques et de construction pour les locaux à compteurs" (Référence : SIB18
CCLB 110) à l'exception des exigences de résistance au feu reprises au paragraphe 4.4.1. Pour le cloisonnement
résistant au feu, notre service accepte des murs EI 60 et une porte d'entrée à fermeture automatique EI  30.
L’accès au local doit être garanti en tout temps pour tous les occupants de l’immeuble et pour les services de
secours.
 

6. Les installations électriques (y compris l'éclairage de sécurité) doivent être vérifiées par un organisme agréé par le
Service Public Fédéral Economie, PME, Classes moyennes et Energie. Une suite favorable doit être réservée aux
remarques formulées.
 

7. Tenant compte du genre d'immeuble et de son occupation, il est conseillé d'installer une installation de détection
automatique d'incendie de type “surveillance totale”, avec alerte dans la partie habitation. L’installation sera
conforme aux normes NBN S 21-100-1&2 sinon tous les produits de même fonction, comme décrit dans cette
norme, légalement fabriqués et/ou commercialisés dans un autre Etat membre  de la Communauté Européenne ou
en Turquie, ou légalement fabriqués dans un Etat signataire de l’A.E.L.E., partie contractante de l’accord sur
l’Espace Economique Européen, sont également admis.

Le Service d'Incendie conseille également d'asservir l'électro vanne de coupure du gaz à la détection incendie, gaz
ou CO.
 

8. Les installations de chauffage, non reprises sur les plans, doivent répondre à la réglementation en vigueur.
 

9. Comme spécifié dans [1], les coupoles présentes dans les toitures plates de l'atelier doivent présenter EI 60.
 

10. Pour tous les points qui ne sont pas abordés dans le présent rapport, il y a lieu de se référer aux normes et

1
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Ce rapport est envoyé à
Bourgmestre Bourgmestre Anderlecht / Burgemeester Anderlecht

Demandeur Com: Anderlecht

Copie demandeur /
Gestionnaire Commune d'Anderlecht

Maître d'ouvrage /
Exploitant /
Organisateur

Pasteleria

Facturation Pasteleria

L'Officier-Chef de Service 
{{#"ID":"responsableZone","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Colonel T. du Bus de Warnaffe

L'Officier 
{{#"ID":"officier","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Cpt. B. Gonze

réglementations qui s'appliquent à ce type d'immeuble et reprises en début de rapport.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
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